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MARS 2011

Le mot du Maire

Le printemps arrive, nous retrouvons enfin un peu
de soleil, les jours rallongent et nous sommes
disposés à mettre le nez dehors, cela tombe bien !

Le canton du Mée-sur-Seine dont fait partie Boissettes
est un canton renouvelable, le scrutin des élections
cantonales vous concerne pleinement et engage votre
avenir dans de nombreux domaines qui touchent à
votre vie quotidienne.

Parce qu’une élection doit refléter les aspirations du
plus grand nombre, prenons donc un moment pour
effectuer notre devoir civique, véritable gage de
démocratie pour lequel de nombreux peuples dans le
monde se sont récemment soulevés pour pouvoir se
faire entendre et être à l’avenir démocratiquement
représentés.

Restons aussi fidèles à la réputation de Boissettes qui
place notre village sur le podium des électeurs motivés
et présents, le taux de participation lors des élections,

quelles soient nationales, régionales ou locales est bien
souvent supérieur à la moyenne.

Autre temps fort du mois de Mars, le vote du budget
primitif de notre commune inscrit à l’ordre du jour du
Conseil municipal du vendredi 25 mars à 20 h 00,
auquel je vous invite à venir assister si votre emploi du
temps le permet.

C’est une étape incontournable pour la Municipalité et
ses administrés car il détermine les dépenses que
Boissettes envisage de réaliser sur l’année ainsi que le
financement de celles-ci.

Les actions que je mène avec mon équipe vous seront
présentées et expliquées de façon détaillée lors du
prochain Journal.

Bien à vous tous.

Jean-Pierre LEGRAND
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Vie du Village
SYNTHÈSE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 5 NOVEMBRE 2010

DÉLIBÉRATIONS
BUDGET:
SERVICE DE L'EAU - DÉCISION MODIFICATIVE N° 01
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide de procéder au vote de
crédits supplémentaires suivants sur le budget de l’exercice.

COMPTES DÉPENSES

COMPTES RECETTES

BUDGET COMMUNE - DÉCISION MODIFICATIVE N°03
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide de procéder au vote de
crédits supplémentaires suivants sur le budget de l’exercice.

COMPTES DÉPENSES

COMPTES RECETTES

VENTE TERRAIN BOIS DES GRILLONS
Le Conseil Municipal autorise Monsieur le Maire à vendre le terrain avec
le transformateur EDF situé au Clos du Bois des Grillons pour un
montant de : 165000 €.
Cette vente résulte du seul exercice de la propriété de la Commune et n’entre
pas dans le cadre de l’exercice d’une activité économique habituelle.
SISEM
1re délibération : Modalités financières et patrimoniales de la dissolution
du SISEM.
2e délibération : Dissolution du SISEM et adhésion au SIESM.
CONTRAT TRIENNAL DE VOIRIE RUE DES
UZELLES.
Monsieur Jean-Paul ANGLADE confirme, suite à la réception définitive du
chantier rue des Uzelles le mercredi 10 novembre, la bonne réalisation de
cette 1re tranche. Quelques petites modifications seront réalisées par

l’entreprise, suite à l’intervention de Monsieur CHAYOT.
Sur ce dernier point, un Conseil municipal exceptionnel s’est tenu le
3 décembre 2010 à 18 h 30 en Mairie afin d’entériner le choix de
l’entreprise chargée d’exécuter la fin des travaux de voirie rue des Uzelles.
Le choix s’est porté sur l’entreprise EUROVIA/GOULARD.

ACQUISITION D’UN VÉHICULE COMMUNAL 
POUR LE GARDE CHAMPÊTRE

Monsieur Philippe BARRAULT présente au Conseil différentes
propositions commerciales pour faire l’acquisition d’un véhicule neuf
pour Monsieur HEBERT. Le choix sera fixé ultérieurement à la lecture de
propositions complémentaires.

ASSURANCES.
Monsieur ALLOUCHE fait part au conseil de ses réflexions concernant
les assurances de la commune. Monsieur QUERU, AXA ASSURANCES,
a reçu Monsieur ALLOUCHE ainsi que Monsieur le Maire pour étudier
une nouvelle tarification des assurances de la commune. La société
ALLIANZ nous a fourni une proposition. Le choix sera fixé début
décembre en fonction des nouvelles propositions d’AXA.

ASSOCIATION « RIVAGE »
Madame DECHELLE a donné une explication concernant l’association
RIVAGE, qui permettrait de maintenir au bénéfice de la commune des
informations et une coordination pour toute démarche concernant les
soins à domicile, l’aide aux handicapés etc.

CANDIDATURE SECRÉTAIRE DE MAIRIE
Monsieur SEGURA et Monsieur le Maire font part au Conseil des
réponses obtenues pour le recrutement d’une nouvelle secrétaire de
mairie. Sur plus de 100 réponses des entretiens sont prévus d’une dizaine
de personnes, de façon à donner une réponse le plus vite possible à
Madame GÉRARD, dont le départ en retraite est prévu fin février 2011.

VŒUX 2011
L’Association Sports et Loisirs et la mairie reconduisent comme l’année
précédente la cérémonie des vœux fixée au 9 janvier 2011. Monsieur
Philippe BARRAULT se propose de faire une bûche géante.
Monsieur Jean-Paul ANGLADE se charge des cadeaux pour les personnes
de + de 70 ans.
Questions diverses :
Monsieur le Maire confirme à Melun Val de Seine le désir de la commune
de ne pas augmenter le nombre de panneaux d’informations destinés à
l’agglo.
Monsieur le Maire fait part au conseil municipal de la signature chez
Maître LEGAL de la rétrocession dans le patrimoine de la commune de
la partie AB 93, rue des Roches.

SYNTHÈSE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 17 DÉCEMBRE 2010

DÉLIBÉRATIONS
Site Internet de Boissettes
Après étude, le conseil municipal choisit l’offre du conseil général.
Assurances : Contrats renouvelés avec la Société AXA.

SITE INTERNET DE BOISSETTES
Madame ADT GUILBERT présente une étude concernant l’offre de
4 prestataires pour la réalisation du site de BOISSETTES qui avait été
conçu avec beaucoup de précisions et d’intérêt par Monsieur DARAS.
Le Conseil décide après cette présentation de choisir l’offre du Conseil
général qui présente, entre autre, l’avantage d’être gratuite.

ASSURANCES
Monsieur ALLOUCHE nous expose l’étude faite concernant les
assurances de la commune. Le contrat est prolongé avec la société
AXA, représentée par Monsieur QUERU.

RECRUTEMENT SECRÉTAIRE DE MAIRIE.

Madame GÉRARD ayant fait les démarches pour prendre sa retraite fin

février, Madame GODANO nouvellement recrutée, a été nommée par

arrêté et viendra en mairie à partir du 5 janvier 2011. Dans un premier

temps, Madame GODANO travaillera avec Madame GÉRARD et

Madame IBAN qui la formeront aux responsabilités du secrétariat.

BILAN DE FIN D’ANNÉE.

Monsieur le Maire et le Conseil municipal remercient les membres

de l’Association Sports et Loisirs pour leur participation à l’animation

de BOISSETTES (décors, animation du village, aide pour les concerts

dans l’église etc.)

CHAP. COMPTE OPER. SERVICE NATURE MONTANT
011 6156 Maintenance -5000.00
023 023 Autofinancement complémentaire 

de la section d'investissement 5000.00
23 2315 999 Installations techniques matériel 5000.00

CHAP. COMPTE OPER. SERVICE NATURE MONTANT
021 021 999 Opérations non individualisées 5000,00

CHAP. COMPTE OPER. SERVICE NATURE MONTANT
65 65738 Sub. fonct. aux org. pub. autres organ. 1560,00
011 61558 Entretien et réparat. autres biens mobil. - 4000,00
66 66111 Intérêts des emprunts et dettes 2440,00

CHAP. COMPTE OPER. SERVICE NATURE MONTANT



RETRAITE MÉRITÉE DE MADAME MICHELLE GÉRARD, SECRÉTAIRE DE MAIRIE DE BOISSETTES.

À l’occasion du pot de départ en retraite de Madame Gérard le 25 février dernier, c’est avec beaucoup d’émotion
que Jean-Pierre Legrand, Maire de Boissettes entouré des membres actuels et anciens du Conseil municipal et
d’habitants du village, a voulu exprimer toute sa gratitude à sa fidèle collaboratrice pendant 15 ans.

Le Maire a remercié Madame Gérard pour l’efficacité de son travail et la gestion de dossiers devant répondre à
des normes administratives de plus en plus complexes. Il a également souligné le rapport de confiance instauré
avec les élus et l’accueil toujours chaleureux que Mme Gérard avait pour habitude de réserver aux habitants de

la commune afin de les accompagner dans leurs démarches.

Très émue Mme Gérard a tenu à remercier les personnes présentes et a ajouté « qu’elle avait apprécié
travailler aux côtés de Monsieur le Maire, de ses adjoints, de notre garde champêtre afin de porter
haut les couleurs de la commune de Boissettes, où, d’après ses habitants il fait bon vivre et d’où au
fil du temps, des complicités ont scellé une amitié ».

En témoignage de l’amitié que tous lui portent, Mme Gérard a reçu de nombreux cadeaux, un vélo
hollandais, de la part de la municipalité ainsi que des contributions d’amis et d’habitants pour un
voyage au Maroc.

De quoi commencer à occuper une retraite bien méritée entourée de sa famille et ses amis. 

Nous souhaitons une bonne retraite à Madame Gérard !

Marie-Laure GODANO occupe désormais le poste de Secrétaire de Mairie de Boissettes.

Le Conseil municipal et les bénévoles de Boissettes Sports et Loisirs
ont été très heureux de vous accueillir à l’occasion des « Vœux du
Maire » le 9 janvier dernier.

Des cadeaux ont été remis à nos seniors, les 150 personnes présentes
ont pu se régaler avec la bûche géante préparée par Philippe Barrault.
Merci à tous !

LES BERGES DE LA SEINE

L'état des berges de la Seine à Boissettes est préoccupant :
l'augmentation du transport fluvial et… le passage des jets ski à
la belle saison contribuent à leur dégradation. La Municipalité a
contacté l'Agence de l'Eau Seine Normandie partenaire financier
des collectivités locales en matière d'action de protection et de
restauration des zones humides bordant les fleuves et les rivières.

Une pré-étude technique chiffrée sera menée avant tout projet de
mise en œuvre. À suivre donc.

Aux beaux jours, les promeneurs sont incités à flâner sur les berges
de la Seine, un des charmes de notre village, veillons à ce qu’ils ne
ramènent pas sous leurs chaussures un souvenir… indésirable. Les
propriétaires de chiens sont invités à ramasser les déjections de nos
amis à quatre pattes, tout comme il est d’usage en ville. Nous vous
remercions de votre compréhension.

Interrompue durant l’hiver, la collecte des déchets verts a repris

le 15 mars : collecte de vos bacs marrons le mercredi matin. À côté

du bac, vous pourrez aussi déposer un fagot de branches (tenu avec

un lien de type ficelle, d'un diamètre de six centimètres environ et

ne dépassant pas un mètre de long).

VÉHICULE DE SERVICE

Alain HEBERT, Garde champêtre de Boissettes est aujourd’hui
équipé d’un nouveau véhicule de service, un Opel Combo qui fait
place à l’ancien Renault
Express, qu’il devenait urgent
de remplacer !.. ce véhicule est
plus fonctionnel dans la
réalisation des travaux
d’entretien du village qu’il
effectue notamment avec
Monsieur Patou.

ENCOMBRANTS: NOUVEAUX JOURS DE COLLECTE

Depuis le 1er février, les jours de collecte ont changé sur les 
14 communes de Melun Val de Seine.

Pour Boissettes, il s’agit du 4e lundi du mois et non plus le
1er lundi du mois.

En outre, dans le cadre de l’ouverture de la Recyclerie du
LOMBRIC à Vaux le Pénil, les habitants des 14 communes de
l’agglomération sont invités à réaliser un pré-tri entre les
encombrants valorisables (gros appareils électroménagers, les
meubles et autres objets réparables) remis en état par la
Recyclerie et les encombrants non valorisables.

Attention nous vous rappelons que certains déchets sont interdits
à la collecte (gravas, pots de peinture, batterie, solvants, les
cartons remplis d’objets…)

Un doute, une question ? : SMITOM-LOMBRIC:
n° vert 0800 814 910 (appel gratuit depuis un poste fixe)

Info déchetterie du Mée-sur-Seine, ZAC des Uzelles au
0164133209

Portes ouvertes au SMITOM-LOMBRIC, Tertre de Chérisy
à Vaux-le-Pénil, le samedi 2 avril de 10 heures à 17 heures.

Vie associative
L’Association Boissettes Sports et Loisirs tiendra son Assemblée générale le samedi 30 avril, présentation des activités et inscriptions au cours
de tennis.
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L’opération « Composteur » naturellement relancée !
Afin de réduire les déchets à la source et de favoriser le développement du compostage à domicile, la Communauté d’Agglomération Melun
Val de Seine et le SMITOM LOMBRIC prolongent leur offre aux habitants : acheter un composteur à moitié prix.

Depuis le lancement de la 1re campagne, de nombreux habitants de Boissettes ont été sensibles à cette démarche et on dénombre
25 composteurs achetés à ce jour.

Ce résultat fait que Boissettes (proportionnellement au nombre de foyers) se place parmi les communes en tête des 14 communes de Melun
Val de Seine

Réaliser son compost est également une action écocitoyenne ; le compostage permet, en effet, de réduire les déchets à la source, et évite donc
leur transport. Vous participerez ainsi aux objectifs du Grenelle de l’environnement qui vise à réduire de 15 %, d'ici 2012, la quantité de
déchets incinérés ou mis en décharge.

Profitez à nouveau de l'offre de la Communauté d'Agglomération Melun Val de Seine et du SMITOM-LOMBRIC : acheter votre
composteur à moitié prix. En fonction de sa contenance (300 ou 600 litres) et de sa composition (bois ou plastique), ce composteur vous
coûtera entre 18 et 33 €. Il vous sera livré à domicile par un agent du SMITOM-LOMBRIC qui vous distillera les conseils d’utilisation
du composteur et répondra à toutes vos questions.

Pour commander un composteur, il vous suffit d’en faire la demande auprès du SMITOM LOMBRIC, en remplissant le formulaire en
ligne sur www.lombric.com (rubrique compostage) ou en le téléchargeant sur www.melunvaldeseine.fr (rubrique environnement).

Tous renseignements : SMITOM-LOMBRIC - 0164835867
On peut réduire ses déchets de 40 kg par an, par personne et par an, grâce au compostage.

Le SMITOM LOMBRIC a délivré 1092 composteurs sur le territoire de Melun Val de Seine depuis le lancement de l’opération

Melun Val de Seine

À noter sur vos agendas :
Prochains Conseil Municipaux

Vendredi 25 mars à 20h00, vote du budget.
Vendredi 29 avril à 20h00,
Dimanche 8 mai à 11h00

Commémoration du 8 mai 1945
au Monument aux morts.

Nous vous rappelons les horaires d’ouverture
au public de la Mairie :

Lundi : 15h00 - 18h30 Jeudi : 9h00-12h00
Mardi : fermée Vendredi : 15h00- 19h00
Mercredi: 9h00 - 12h00 le 1er samedi de chaque mois de

9h00 à 12h00.

En dehors de ces horaires, merci de laisser votre message
en nous indiquant l’objet de votre appel ainsi que vos

coordonnées téléphoniques afin que nous puissions
vous contacter dans les meilleurs délais.

Directeur de la publication : Jean-Pierre LEGRAND

Comité de rédaction : Franceline ADT-GUILBERT,
Fabienne CHAILLOT, Bernard-Yves FOURNIER

Tirage 200 ex - Distribution par nos soins

Master de fleuret
Melun Val de Seine :

Réservez dès maintenant !
Les 2 et 3 avril, Melun Val de Seine sera le cadre d'un week-end
exceptionnel d'escrime, avec le Challenge revenu et le Master de
Fleuret Melun Val de Seine qui réunira les meilleurs fleurettistes
mondiaux ! Au programme, également, des animations autour de
l'escrime pour les enfants : ateliers photos, jeux concours et lots à
gagner !
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